
 
BULLETIN D’ADHESION AMAP des Goganes de l’Aubance 
Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne 

 
 
NOM : ____________________________________  
 
Prénom : _________________________________  
 
Mèl1 : ___________________@________________  
 
Mèl2 ___________________@________________  (conjoints ou co-panier) 
 
Adresse : __________________________________________________________  
 
Code postal : _______ VILLE : _________________________________________  
 
Téléphone : ___________________________________  
 
 
Le montant annuel de l’adhésion à l’association est de 5 €.  
 
L’adhésion est nécessaire pour pouvoir établir des contrats avec les producteurs représentés par 
les tuteurs (voir la page « Producteurs » du site http://amap.goganes.free.fr ).  
 
Les contrats doivent être transmis aux tuteurs indiqués sur cette même page.  
Le règlement s’effectue par : 
 
❑ Chèque (à l’ordre de l’AMAP des Goganes de l’Aubance)  
 
ou  
 

❑ Espèces  
 
Date de signature (pour l’ordre dans la liste d’attente) : ___/___/___  
 
Signature :  
 
Le bulletin d'adhésion et le règlement sont à renvoyer par courrier ou à donner en main propre 
lors de la distribution du vendredi soir 19h à Charcé St Ellier (à la SADEL, zone artisanale des 
fontenelles) à :  
 

Claudette CHEVALIER (trésorière) 
10 Rue de la gabelle 

Cornu 
49540  TERRANJOU 


